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Direction départementale
des territoires et de la mer

DECISION de subdélégation de signature du directeur départementale
des territoires et de la mer à ses services

du 25 novembre 2020

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 nommant M. Patrice FAURE, préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 28 novembre 2019 nommant M. Mathieu ESCAFRE, ingénieur en chef des
ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2019 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE en matière d’affaires générales ;

Vu l'arrêté préfectoral du 30 décembre 2019 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE en matière d'ordonnancement
secondaire des recettes et des dépenses, imputées aux titres 2, 3, 5 et 6 du budget de l’Etat ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 juillet 2020 portant organisation de la direction départementale des territoires et de la mer du Morbihan ;

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan;

DECIDE

ARTICLE 1     : 
–  une subdélégation de signature est donnée à :

- M. Mathieu BATARD, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur adjoint,

- Mme Kristell SIRET-JOLIVE, administratrice en chef de 1ère classe des affaires maritimes, directrice adjointe, déléguée à la mer et
au littoral,

à l’effet de signer tous actes et décisions mentionnés dans l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2019 susvisé.

Article 2     : une subdélégation de signature est donnée à :
- M. Jean-François CHAUVET, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement hors classe, chef du service eau nature et biodiversité,
- M. Matthieu LE GUERN, attaché d'administration de l'Etat hors classe, chef du service activités maritimes, 
- Mme Isabelle MARZIN, inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire, chef du service économie agricole,
- M. Cédric PEINTURIER, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, chef du service urbanisme et habitat,
- Mme Marianne PIQUERET, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l'Etat, cheffe du service prévention accessibilité construction
éducation sécurité,
- M. Olivier GRANGETTE, ingénieur en chef des travaux publics de l'Etat, secrétaire général,
- M. Vassilis SPYRATOS, ingénieur des ponts, des eaux et forêts, chef du service aménagement mer et littoral,

A l'effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les décisions, actes ou documents mentionnés dans les arrêtés
préfectoraux du 3 décembre 2019 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires et de la
mer du Morbihan.

Article 3     : En cas d’empêchement du chef de service, une subdélégation de signature est donnée aux cadres suivants, à l'effet de signer,
dans le cadre de leurs attributions et compétences, les décisions, actes ou documents mentionnés dans les arrêtés préfectoraux du 3
décembre 2019 portant délégation de signature à M. Mathieu ESCAFRE, directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan :

- M. Gurvan ALLIGAND, ingénieur des travaux publics de l'Etat, chargé de mission, énergies marines renouvelables, SMVM,
- M. Yann GUILLOU, administrateur de 1ère classe des affaires maritimes, adjoint au chef de service activités maritimes,
- M. Vincent MIALET, administrateur de 1ère classe des affaires maritimes, adjoint au chef de service activités maritimes,
- M. Yannick MESMEUR, administrateur principal des affaires maritimes, adjoint au chef de service aménagement mer et littoral,
- Mme Sandrine PERNET, ingénieure en chef d'études sanitaires , adjointe au chef de service aménagement mer et littoral,
- Mme Frédérique ROGER-BUΫS, ingénieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, adjointe au chef de service eau, nature et
biodiversité,
- Mme Sabrina MALIFARGE, administratrice 1ère classe des affaires maritimes, adjointe au secrétaire général,
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- Mme Marie-Odile BOTTI-LE-FORMAL, attachée principale de l'administration de l'Etat, adjointe à la cheffe du service prévention,
accessibilité construction éducation sécurité,
- Mme Françoise JOSSE, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l'Etat, adjointe à la cheffe du service prévention, accessibilité,
construction, éducation, sécurité.
- Mme Lydia PFEIFFER, attachée principale, adjointe au chef de service urbanisme et habitat, volet urbanisme, 
- Mme  Christine BERQUEZ, attachée principale , adjointe au chef de service urbanisme et habitat, volet habitat,
- M. Cédric DEFERNEZ, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjoint à la cheffe du service économie et agricole et
chef de l'unité aides directes à l'agriculture, du service économie agricole.

Article 4     : Une délégation de signature est donnée aux chefs d'unité ou agents désignés dans les 4 annexes parties intégrantes de la
présente décision, à l'effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les décisions ou documents se rapportant aux
pouvoirs détaillés dans ces annexes, à l’exception des décisions non déléguées par le préfet.

Article 5     :  Toutes les délégations de signature antérieures et toutes les dispositions contraires à la présente décision sont abrogées, à
compter de la publication au recueil des actes administratifs de la présente décision.

Fait à Vannes le 25 novembre 2020

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

et de la mer,
Mathieu ESCAFRE
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ANNEXE 1 : dans le cadre de leurs attributions et compétences

POUR LES DELEGATIONS SUIVANTES

PARAGRAPHE I :  ADMINISTRATION GENERALE

I-A Personnel

I-A-.1  Nomination et gestion des agents d'exploitation des travaux publics de l’Etat. Sabrina MALIFARGE
Angélina LE RAY

I-A.2 Actes de gestion concernant les agents fonctionnaires, stagiaires et agents non titulaires de 
l'Etat, en matière de congés, autorisation spéciale d'absence, affectations, mises en 
disponibilité, dans les conditions suivantes :

Sabrina MALIFARGE
Angélina LE RAY

a.- octroi des autorisations spéciales d'absence pour l'exercice du droit syndical dans la 
fonction publique prévues aux articles 13 et 15 du décret n° 82.447 du 28 mai 1982 
modifié par le décret n° 2013-451 du 31 mai 2013, articles 1 et 2.

b – octroi des congés définis en l’article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée par
la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 – art. 94.

c - octroi des congés pour l'accomplissement du service national et des activités dans une 
réserve prévus à l'article 53 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée par la loi 
n°2011-525 du 17 mai 2011 – art. 189.

d – octroi des autorisations d’absence définies par la circulaire du premier ministre du 11 
octobre 2011 relative à du temps de travail dans les directions départementales 
interministérielles.

e - octroi aux agents non titulaires de l' l’organisation Etat des congés annuels, des congés
de grave maladie et des congés de maladie sans traitement, des congés pour formation
syndicale, des congés en vue de favoriser la formation de cadres et d'animateurs pour la
jeunesse, des congés de maladie "ordinaires", des congés occasionnés par un accident de
travail ou une maladie professionnelle, des congés de maternité ou d'adoption, des congés
pour l'accomplissement d'une période d'instruction militaire prévus aux articles 10, 11 § 1
et 2, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 26 § 2 du décret du 17 janvier 1986,

f  – octroi de mise en disponibilité des fonctionnaires :
       . prononcée d’office en application de l’article  43,
       . accordée de droit en application de l’article 47,

de la Loi n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifiée par la Loi n°2010-467 du   7 mai 2010 – 
Art. 15 et 16.

g.- octroi aux agents titulaires à gestion déconcentrée et aux agents non titulaires de l'Etat 
des autorisations d'accomplir un service à temps partiel.

I-A.3 Décision de réintégration des fonctionnaires, stagiaires et agents non  titulaires lorsqu'elle a 
lieu dans le service d'origine, dans les cas suivants :
 - au terme d'une période de travail à temps partiel,
 - après accomplissement du service national sauf pour les ingénieurs des travaux  publics 
de l'Etat et attachés administratifs,
- au terme d'un congé de longue durée ou de grave maladie,
- mi-temps thérapeutique après congé de longue maladie et de longue durée,
- au terme d'un congé de longue maladie

Sabrina MALIFARGE
Angélina LE RAY

I-A.4 Actes de gestion étendus par les mesures de déconcentration conformément à l’article  10 
du  décret du 3 décembre 2009 et l’arrêté du 31 mars 2011 pris en application.

Sabrina MALIFARGE
Angélina LE RAY

I-A.5 Liquidation des droits des victimes des accidents du travail. Sabrina MALIFARGE
Angélina LE RAY

I-A.6 Signature des ordres de maintien dans l'emploi des agents figurant sur une liste approuvée 
par le préfet. 

 Jean-François CHAUVET
 Olivier GRANGETTE
 Matthieu LE GUERN
 Isabelle MARZIN
 Cédric PEINTURIER
 Marianne PIQUERET
  Vassilis SPYRATOS

I-A.7 Signature des conventions de stages relatives à l’accueil en DDTM d’élèves des écoles et 
autres organismes de formation n’appartenant pas à la fonction publique de l’État 
pour des périodes pouvant durer de 1 jour à 9 mois.

Sabrina MALIFARGE

I-B Responsabilité civile

I-B.1 Règlements amiables des dommages matériels subis ou causés par l’État. Angélina LE RAY

PARAGRAPHE II :  ROUTES ET TRANSPORTS TERRESTRES

II-A Exploitation des routes

II-A.1 Dérogations aux interdictions de circulation des véhicules de transport de marchandises de 
plus de 7,5 T

Christine BERQUEZ
Marie-Odile BOTTI LE  
FORMAL 
Anne BOURGIN
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Jean-François CHAUVET
Laurence CHAUVET
Cédric DEFERNEZ
Vincent GAUTHIER
Jean-Louis GIRARD
Olivier GRANGETTE
Thierry GRIGNOUX
Yann GUILLOU
Françoise JOSSE
Matthieu LE GUERN
Angélina LE RAY
Sabrina MALIFARGE
Isabelle MARZIN
Yannick MESMEUR
Vincent MIALET
Nathalie MORVAN
Sylvie OGOR-MEZZOUG
Thierry PELLIZZARI
Cédric PEINTURIER
Sandrine PERNET
Marianne PIQUERET
Lydia PFEIFFER
Frédérique ROGER-BUYS
Vassilis SPYRATOS

II-B Transports terrestres

II-B.1 A – SNCF 
- Affaires domaniales

  - Classement et équipement des passages à niveau
  - Police des services publics de transport ferroviaire
  - Alignement

Françoise JOSSE
Thierry PELLIZZARI

PARAGRAPHE III :  MER ET LITTORAL

III – A Gestion du domaine public maritime

III-A.1  Actes d'administration du domaine public maritime, à l’exception des actes non délégués par 
le préfet :

David FOURNIER
Jacky LE FLOCH
Yannick MESMEUR
Sandrine PERNET

Actes liés à la gestion du cadastre conchylicole : accusé de réception des demandes 
d’autorisation d’exploitation de cultures marines.

Isabelle NUZILLAT
Yann DUMONT
Olivier BODIER
Yann-Vari MANDARD
Erwan LE BER

Actes liés à la procédure d’instruction des dossiers de cultures marines : demandes d’avis 
d’enquêtes administratives, affichages d’états de substitutions, affichages d’états de 
vacances, demande de compléments adressés aux administrés.

Maryse FLEURY

III-A.2 Autorisation d'occupation temporaire sur le domaine public maritime David FOURNIER
Jacky LE FLOCH
Yannick MESMEUR
Sandrine PERNET

III-A.3 Concession d'utilisation du domaine public maritime en dehors des ports
Superposition - Transfert de gestion

David FOURNIER
Jacky LE FLOCH
Yannick MESMEUR
Sandrine PERNET

III-A.4 Délivrance des autorisations d'occupations temporaires portant autorisation de  mouillage 
collectif sur corps mort en dehors des ports délimités et des concessions de  ports de 
plaisance et règlement de police s'y rapportant.

David FOURNIER
Jacky LE FLOCH
Yannick MESMEUR
Sandrine PERNET

III-A.5 Approbation d'opérations domaniales. David FOURNIER
Jacky LE FLOCH
Yannick MESMEUR
Sandrine PERNET

III-A.6 Concession de plage David FOURNIER
Jacky LE FLOCH
Yannick MESMEUR
Sandrine PERNET

III-A.7 Notification individuelle aux propriétaires concernés par les opérations de délimitation 
du domaine public maritime de l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique, d'une convocation 
aux réunions prévues à l'article 5, d'une attestation indiquant la limite du rivage ou des 
lais et relais de la mer au droit de leur propriété.

David FOURNIER
Jacky LE FLOCH
Yannick MESMEUR
Sandrine PERNET

III-B Activités maritimes

III-B.1 Procédures allocation compensatrice de ressources (ACR) et cessation anticipée d'activité Christophe BEDARD
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(CCA) :  
ACR : certificat pour paiement mensuel collectif 
CAA : certificat pour paiement individuel semestriel
ACR  et CAA : - certificat de service fait 

- fiche de demande de désengagement comptable

III-B.2 Achat et vente de navires :
- Visa des mutations de propriété entre français et des ventes à l’étranger des navires de 
pêche d’occasion dont la longueur hors tout ne dépasse pas 30 mètres
- Visa des actes d’achat et de vente entre français de tous navires professionnels autres que 
navires de commerce supérieur à 200 tonneaux de jauge brute

Christophe BEDARD

III-B.3 Conditions sanitaires de production et de mise sur le marché des coquillages vivants :

Interdictions temporaires d’exploitation d’une zone conchylicole contaminée.

 
Christine BERQUEZ
Marie-Odile BOTTI LE 
FORMAL
Anne BOURGIN
Jean-François CHAUVET
Laurence CHAUVET
Cédric DEFERNEZ
Vincent GAUTHIER
Jean-Louis GIRARD
Olivier GRANGETTE
Thierry GRIGNOUX
Yann GUILLOU
Françoise JOSSE
Angélina LE RAY
Sabrina MALIFARGE
Isabelle MARZIN
Yannick MESMEUR
Vincent MIALET
Nathalie MORVAN
Sylvie OGOR-MEZZOUG
Cédric PEINTURIER
Sandrine PERNET
Marianne PIQUERET
Lydia PFEIFFER
Frédérique ROGER-BUYS

Conditions zoo sanitaires de production des coquillages : 

- Autorisations de reparcage de coquillages,
- Autorisations de transport de coquillages
- Autorisations de transfert de coquillages (reparcage ou épuration sur le territoire national)

Yannick MESMEUR
isabelle NUZILLAT
Yann-Vari MANDARD
Yann DUMONT
Olivier BORDIER
Erwann LE BER

III-B.4 Pêche à pied 
- Délivrance du permis de pêche à pied à titre professionnel
- Délivrance des autorisations de pose des filets fixes dans la zone de balancement des 
marées

Christine HABICHT

III-B.5 Délivrance des livrets professionnels maritimes Christophe BEDARD
Marie CAMENEN AUDO
Valérie LE BARTZ-LE GALL
Roger LE COURIC
Dominique LE DOUARIN

III-B.6 Délivrance des titres de navigation plaisance
 - carte de circulation 
 - acte de francisation

Christophe BEDARD
Catherine BONNEAU
Anne BREHAUT
Marie CAMENEN AUDO
Guylaine FRAISSE
Michel FROMAGE
Mickaël JANNIER
Nora LAUVERGEON
Valérie LE BARTZ
Roger LE COURIC
Dominique LE DOUARIN
  Gaelle MALARDE

III-B.7 Délivrance du document unique d'immatriculation et de francisation des navires 
professionnels

Christophe BEDARD
Marie CAMENEN AUDO
Valérie LE BARTZ-LE GALL
Roger LE COURIC
Dominique LE DOUARIN

III-B.8 Suspension des permis plaisance Christophe BEDARD
Mickaël JANNIER
Pierre-Yves MORVAN
Anne-Chantal NICOL
Pascale NAHELOU
Yves-Marie QUERO
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III-B.9 Délivrance des permis plaisance Christophe BEDARD
Catherine BONNEAU
Marie CAMENEN AUDO
Michel FROMAGE
Mickaël JANNIER
Nora LAUVERGEON
Valérie LE BARTZ-LE GALL
Roger LE COURIC

III-B.10 - Autorisation d'embarquement des stagiaires de la formation professionnelle maritime,

- Autorisation d'embarquement du personnel spécial sur les navires de pêche ou cultures  
marines

Christophe BEDARD

III-B.11 - Délivrance des autorisations d’utilisation d’un engin flottant pour la chasse maritime Christine HABICHT

III-B.12 - Décision de réservation de nom et de numéro d'immatriculation Christophe BEDARD
Marie CAMENEN-AUDO
Valérie LE BARTZ-LE GALL
Roger LE COURIC
Dominique LE DOUARIN

PARAGRAPHE IV : CONSTRUCTION - LOGEMENT

IV-A Logement

IV-A.1 - Logements
- locations temporaires
- Annulations, prorogations et validité
- Décisions de maintien
- Décisions de transfert

Julien LE MOIGNE

IV-A.2 Régime des opérations d'accession à la propriété aidée comportant un contrat de location-
accession à la propriété immobilière.

Julien LE MOIGNE

IV-A.3 Prêts conventionnés des banques et établissements financiers pour la construction, 
l'acquisition, l'amélioration et l'agrandissement de logements

Julien LE MOIGNE

IV-A.4 Concours financier de l'Etat pour la suppression de l'insalubrité par travaux
- Dérogations
- Paiements
- Autorisation de location

Julien LE MOIGNE

IV-A.5 Subventions et prêts pour la construction, l'acquisition et l'amélioration de logements 
locatifs aidés
- Décisions relatives à l'implantation des projets à l'exclusion de celles concernant les 
dossiers pour lesquels des instructions ont été données de les soumettre à un examen 
préalable ou à une signature du préfet
- Décisions de financement 

Julien LE MOIGNE

IV-A.6 Subventions relatives à l'amélioration des logements locatifs sociaux :
- Décisions de financement à l'exclusion des notifications
- Décisions d'agrément pour la réalisation de travaux d'amélioration, de transformation ou 
d'aménagement de logements locatifs sociaux conventionnés bénéficiant du taux de T.V.A. 
réduit

Julien LE MOIGNE

IV-A.7 Règles générales de construction de bâtiments :
-  possibilités de dérogations aux dispositions générales

Julien LE MOIGNE

IV-A.8 Conventions conclues avec l'Etat en application des dispositions de l'article L 351-2 à 5 du 
code de la construction et de l’habitation.

Julien LE MOIGNE

IV-A.9 Autorisation de versement de l'aide personnelle au logement en tiers payant dans les cas 
de sous-location

Julien LE MOIGNE

PARAGRAPHE V : AMENAGEMENT ET URBANISME

V-A Application du droit au sol

V-A.1 Certificat d'urbanisme
- Délivrance de l’acte sauf dans le cas du e) de l’article R 422-2 du code de l’urbanisme.

Elodie POIRIER

V-A.2 Les actes de gestion suivants :
� lettre de majoration de délais d’instruction,
� demande de pièces complémentaires

Elodie POIRIER

V-A.3 Les décisions sur déclaration préalable, à l'exception du e) du R 422-2 du code de 
l’urbanisme.

Elodie POIRIER

V-A.4 Achèvement des travaux
- Décision de contestation de la déclaration
- Mise en demeure de déposer un dossier modificatif ou de mettre les travaux en conformité
- Attestation prévue à l'article R.462-10 du code de l’urbanisme.

Elodie POIRIER
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V-A.5 Avis prévus par l'article L.422-5 du code de l’urbanisme 
- Délivrance de l'avis lorsqu'il est favorable

Elodie POIRIER

PARAGRAPHE VI : ENVIRONNEMENT

VI-A Code de l’environnement :

- Police et conservation des eaux à l'exclusion des actes relevant du régime d'autorisation 
(art L. 214-1 à 6 du code de l'environnement)

Jean-Louis GIRARD
Lydie BOURINE
Florence NICOLAS
Thierry GRIGNOUX
Céline PIGEAUD
Gilles ROUDAUT

- Transactions pénales mises en oeuvre au titre des articles L 172-12 et R. 173-1. - I Laurence CHAUVET
Thierry GRIGNOUX
Céline PIGEAUD
Gilles ROUDAUT

- Partie réglementaire - Livre II - Titre Ier - eaux et milieux aquatiques - section 3 - sous 
section 3: zones vulnérables aux pollutions par les nitrates

Laurence CHAUVET

- Pêche: autorisation de capture, transport ou vente de poissons, à des fins sanitaires, 
scientifiques et écologiques au titre des articles L.436-9 et R.432-6 à R.432-11 du code de 
l'environnement).

Thierry GRIGNOUX
Céline PIGEAUD

VI-B Code de l’environnement :

Régime déclaration installation classée pour la protection de l’environnement
- récépissé de déclaration
- notification de cessation d’activité
- récépissé de déclaration de succession,
- courrier de non-notabilité,
- courrier de non-classement,
  Récépissé de transport par route, de négoce et de courtage de déchets.

Jean-Louis GIRARD
Lydie BOURGINE
Florence NICOLAS

VI-C Code de l’environnement :

Installations de stockage de déchets inertes     :
- Courriers d’instruction des dossiers de demande d'autorisation d'exploiter une installation de
stockage de déchets inertes et courriers relatifs à la procédure  d’information du public.
- Contrôles sur les stockages de déchets sauvages et procédures administratives : (livre V 
du code de l’environnement « prévention risques et nuisances » titre VIII – protection cadre 
de vie

Jean-Louis GIRARD
Lydie BOURGINE
Florence NICOLAS

VI-D Code de l’environnement et code rural Yolaine BOUTEILLER

Chasse     :
- arrêté d’autorisation pour la reprise et le relâcher de lapins (article L.424-11 du code de 
l’environnement et arrêté ministériel du 7 juillet 2006 modifié)
- attestation de meute

- arrêté de concours de chiens
- attestation de demande de duplicata de permis de chasser
- arrêté d'autorisation de piégeage

VI-E Code de l’environnement Yolaine BOUTEILLER

ESPECES PROTEGEES :
- courriers relatifs à l’instruction des dossiers de demande de dérogation au titre des 
espèces protégées

Natura 2000 :
- autorisation Natura 2000 (articles L.414-4, et R.414-24 du code de l’environnement) 
- subventions relatives à Natura 2000
- courriers relatifs à l’instruction des subventions relatives à Natura 2000

VI-F Code forestier Yolaine BOUTEILLER

 arrêté portant autorisation de coupes de bois (arZicles L.124-5, L.124-6, L.312-9, L.312-10, 
R.312-19 et R.312-20 du code forestier)
- courrier de notification d'arrêté portant autorisation de coupes de bois
- certificat pour la réduction d’assiette au titre des garanties de gestion durable prévues aux 
articles L.121-1 et suivants du code forestier
- certificat Monichon
- courrier de notification de certificat Monichon
- subvention  relative à la forêt et à la défense des forêts contre les incendies (DFCI)
- courriers relatifs à l’instruction des subventions relatives à la forêt et à la DFCI
- courriers relatifs à l’instruction des subventions relatives au bocage
- certificats fiscaux liés à la gestion durable de la forêt au titre du code général des impôts

PARAGRAPHE VII : DIVERS

VII-A Défense
- Recensement, modification et radiation des entreprises de travaux publics et de bâtiment 

Françoise JOSSE
Thierry PELLIZZARI
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(TP/B) dont les listes sont agréées par le premier ministre.

VII-B Nuisances sonores
 -Subventions relatives à la résorption des points noirs du bruit des réseaux de transport 
(article D571-55 du code de l'environnement)

Marie-Odile BOTTI-LE-
FORMAL
Françoise MOUAZAN

VII-C Publicité 
- Autorisations et contrôles en matière de publicité et procédures afférentes (Livre V du code 
de l’environnement « prévention risques et nuisances » titre VIII – protection cadre de vie

Marianne PIQUERET
Marie-Odile BOTTI-LE-
FORMAL
Françoise MOUAZAN
Olivier LE BRUN

VII-D Education Routière
-  Financement de la formation à la conduite et à la sécurité routière : convention relative aux 
prêts ne portant pas d'intérêt

Sylvie OGOR-MEZZOUG
Franck GALVAING

Fait à Vannes, le 25 novembre 2020
Pour le préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires
et de la mer,

Mathieu Escafre
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ANNEXE 2 : Portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées 
aux titres 2, 3, 5 et 6  du budget de l’Etat pour :

- les engagements juridiques conformément aux seuils fixés
- les pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature (certification du service fait sur la base de la 

constatation du service fait et de la vérification des calculs, détermination du créancier à payer au regard de l’engagement juridique, 
arrêt du montant de la dette) à l’exception des décisions non déléguées par le préfet

Liquidation des recettes et des
dépenses

Engagement juridique

Pour l’ensemble des programmes Olivier GRANGETTE Commande < à 10 000 € HT

Sabrina MALIFARGE
Pascale MALRY
Valérie ORVOEN

Non concerné
Non concerné
Non concerné

BOP 113 – Paysages, eau et biodiversité

Service aménagement mer et littoral

Service eau nature et biodiversité

Secrétariat général

Service prévention, accessibilité – construction,
éducation et sécurité

Vassilis SPYRATOS 
Yannick MESMEUR 
Sandrine PERNET

Jean-François CHAUVET
Frédérique  ROGER-BUΫS

Yolaine BOUTEILLER

 Angélina LE RAY

Marianne PIQUERET
Marie-Odile  BOTTI LE FORMAL 

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à  4 000 € HT

Commande  <  à  4 000 € HT

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

BOP 135 – Urbanisme, territoire et amélioration de l’habitat

Service urbanisme et habitat

Secrétariat général

Cédric PEINTURIER
Julien LE MOIGNE
Lydia PFEIFFER 

Christine BERQUEZ

Angélina LE RAY

Commande  <  à 23 000 € HT
Commande  <  à 23 000 € HT
Commande  <  à 23 000 € HT
Commande  <  à 23 000 € HT

Commande  <  à  4 000 € HT

BOP 149 – Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de la forêt, de la pêche et de l’aquaculture

Service économie agricole

Service eau nature et biodiversité

 Isabelle MARZIN
Cédric DEFERNEZ
Laurence FOUQUE

Jean-François CHAUVET
Frédérique ROGER-BUΫS 

Yolaine BOUTEILLER

Commande  <  à 10 000 € HT
Non concerné
Non concerné

Non concerné
Non concerné
Non concerné

BOP 162 – Interventions territoriales de l’Etat

Service eau nature et biodiversité

Secrétariat général

Jean-François CHAUVET
Frédérique ROGER-BUΫS

Frédéric LUCO
 Angélina LE RAY

Françoise COBRUN

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

Commande  <  à  4 000 € HT
Commande  <  à  4 000 € HT 
Commande  <  à  4 000 € HT 

BOP 181 – Prévention des risques

Service prévention, accessibilité – construction,
éducation et sécurité

Marianne PIQUERET
Marie-Odile  BOTTI LE FORMAL

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

BOP 203 – Infrastructures et services de transport

Service prévention, accessibilité – construction,
éducation et sécurité

Marianne PIQUERET
Marie-Odile  BOTTI LE FORMAL 

Commande  < à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

BOP 205 – Sécurité et affaires maritimes, pêches et aquaculture

Service aménagement mer et littoral Vassilis SPYRATOS 
Yannick MESMEUR 
Sandrine PERNET

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT
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Service activités maritimes

Service prévention, accessibilité – construction,
éducation et sécurité

Service économie agricole

Secrétariat général

Matthieu  LE GUERN
Yann GUILLOU
Vincent MIALET

Marianne PIQUERET
Marie-Odile  BOTTI LE FORMAL 

Françoise  JOSSE 

Isabelle  MARZIN 

Frédéric LUCO 
Eric LE LEUCH

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à 10 000 € HT

Commande  <  à 10 000 € HT

Commande  <  à 10 000 € HT

Commande  <  à   4 000 € HT
Commande < à        500 € HT

BOP 207 – Sécurité et éducation routière

Service prévention, accessibilité – construction,
éducation et sécurité

Marianne PIQUERET
Sylvie OGOR-MEZZOUG 

Françoise JOSSE 
Franck GALVAING

Commande  <  à 10 000 € HT
Commande  <  à    4 000 € HT
Commande  <  à    4 000 € HT
Commande  <  à    4 000 € HT

BOP 215 – MAA – fonctions support

Secrétariat général Angélina LE RAY
Sabrina MALIFARGE

Commande  <  à   4 000 € HT
Commande  <  à   4 000 € HT

BOP 217 – MTES – fonctions support

Secrétariat général Angélina LE RAY
Sabrina MALIFARGE

Commande  <  à   4 000 € HT
Commande  <  à   4 000 € HT

BOP 354 – Administration territoriale de l’Etat

Secrétariat Général Frédéric LUCO
Angélina LE RAY

Sabrina MALIFARGE
Françoise GABILLET
Françoise COBRUN 

Eric LE LEUCH

Commande  <  à   4 000 € HT
Commande  <  à   4 000 € HT
Commande  <  à   4 000 € HT
Commande  <  à   4 000 € HT
Commande  <  à      500 € HT
Commande  < à       500 € HT

BOP 723 - Opération immobilières et entretien des bâtiments de l'Etat

Secrétariat général Frédéric LUCO 
Eric LE LEUCH

Commande  <  à   4 000 € HT
Commande < à        500 € HT

Titres de perception relatifs à la gestion du personnel

Secrétariat général Angélina LE RAY
Sabrina MALIFARGE

Non concerné
Non concerné

Fait à Vannes, le 25 novembre 2020
Pour le préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires
et de la mer,

Mathieu Escafre
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ANNEXE 3 : Subdélégation de signature en matière de constation de service fait:

DIRECTION DELEGATION MER ET 
LITTORAL
Valérie GLAHARIC 

DML direction

RESEAU TERRITORIAL
Anne BOURGIN
Gwendal DOREL
Vincent GAUTHIER
Nathalie MORVAN
Pierre-Yves LANNUZEL
 

Myriam LE NEILLON

Nathalie MORVAN

Joël FENEAU

Délégués territoriaux et adjoints

Chargée de mission énergie, déplacements

Etudes et observations territoriales

SIRS

SERVICE ACTIVITES MARITIMES Nora LAUVERGEON SAM direction

Christophe  BEDARD Marins navires

Anne-Chantal NICOL Action état en mer

Pierre-Yves MORVAN
Yves-Marie QUERO

Unité littorale des affaires maritimes

Christine HABICHT Pêches et formation

SERVICE AMENAGEMENT MER ET LITTORAL Céline LE GUYADER
Sandrine PERNET

SAMEL direction

Yannick MESMEUR
Yann-Vari MANDARD
Isabelle NUZILLAT

Cultures marines

Jacky LE FLOCH 
Chantal COURTET
Laurent PELLETIER 
Philippe POENCIER 
Bruno TESTAS

Lorient Littoral

David FOURNIER 
Bénédicte DE BUSSY
Valérie HOURMANT 
Jérome MAJOR

Vannes Littoral

SERVICE ECONOMIE AGRICOLE Cédric DEFERNEZ
Laurence CHAUVET
Laurence FOUQUE

Aides directes à l’agriculture
Financement des exploitations agricoles
Agronomie

SERVICE EAU NATURE ET BIODIVERSITE Jean-Louis GIRARD
Lydie BOURGINE
Florence NICOLAS

Installations classées pour la protection de 
l’environnement

Thierry GRIGNOUX
Céline PIGEAUD

Milieux aquatiques 

Frédérique ROGER-BUYS
Richard SALIN

Mission inter services de l’eau et de la 
nature

Yolaine BOUTEILLER Nature forêt et chasse

Thierry GRIGNOUX Eau assainissement
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Gilles ROUDAUT

SECRETARIAT GENERAL Sabrina MALIFARGE
Angélina LE RAY

Ressources humaines

Sabrina MALIFARGE Conseil carrières formation

Sabrina MALIFARGE
Pascale MALRY
Valérie ORVOEN

Budget finances

Frédéric LUCO
Gisèle IAT 
Eric LE LEUCH 

Logistique

Angélina LE RAY
Françoise COBRUN 

Juridique

Françoise GABILLET Communication

Joëlle LACHASSE Service médical

SERVICE PREVENTION ACCESSIBILITE, 
CONSTRUCTION, EDUCATION ET SECURITE

Françoise JOSSE
Patricia DOLLE
Martine GUIBAN-COURTOIS
Thierry PELLIZZARI

Sécurité routière et crise

Sylvie OGOR-MEZZOUG 
Franck GALVAING 

Education routière

Marie-Odile BOTTI-LE FORMAL
Virginie FOSSEY
Françoise MOUAZAN
Emmanuelle PAUMARD
Cécile PHILIPPE

Prévention risques nuisances

Pascale DURAND Qualité de la construction

SERVICE URBANISME ET HABITAT Julien LE MOIGNE Financement du logement

Lydia PFEIFFER Filière planification

Alban DOMERGUE Urbanisme aménagement

Fait à Vannes, le 25 novembre 2020
Pour le préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires
et de la mer,

Mathieu Escafre
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ANNEXE 4 : Fiscalité de l’urbanisme:

POUR LES DELEGATIONS SUIVANTES DELEGATAIRES

A - SIGNATURE DES DECISIONS RELATIVES A LA FISCALITE DE L'URBANISME
 (TLE sur autorisation délivrées avant le 1  er   mars 2012  )

- Les titres de recette relatifs aux contributions d'urbanisme assises et
liquidées à l'occasion des autorisations d'utiliser ou d'occuper le sol.

 
Catherine CAUDAL

 

- Les décisions et notifications afférentes aux procédures de
redressement, imposition d'office, pénalité fiscale, qui s'appliquent dans
le domaine desdites taxes et contributions

Catherine CAUDAL
 

- Les décisions en réponse aux réclamations préalables à la saisine des
juridictions administratives pour contester lesdites taxes ou contributions  Catherine CAUDAL 

 

- Les décisions et notifications, afférentes aux procédures de
redressement, imposition d'office, pénalité fiscale qui s'appliquent dans le
domaine des taxes et contributions auxquelles donnent lieu les titres de
recette susdits, à l'exclusion des décisions en réponse aux réclamations
pré contentieuses (chacun pour son secteur géographique d'attribution)

 Catherine CAUDAL

B – REDEVANCE D’ARCHEOLOGIE PREVENTIVE
 (autorisations délivrées avant le 1er mars 2012)

Titres de recette délivrés en application de l'article L 524.8 du code du
patrimoine

 
    Catherine CAUDAL 

 

Tous les actes, décisions et documents relatifs à l’assiette, à la liquidation
et réponses aux réclamations préalables en matière de redevance
d’archéologie préventive dont les autorisations et déclarations préalables
du code de l’urbanisme constituent le fait générateur

  
  Catherine CAUDAL

Fait à Vannes, le 25 novembre 2020
Pour le préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires
et de la mer,

Mathieu Escafre
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Campagne d’ouverture de 30 places de CAES 
dans le département du Morbihan

Dans le contexte de la mise en œuvre du nouveau Schéma national d’accueil des demandeurs d’asile et d’intégration des réfugiés et de
la poursuite du renforcement du parc d’hébergement, le Gouvernement a décidé la création de 1500 places de CAES en 2021. 
 
La présente campagne vise à sélectionner des projets d'ouverture de places de CAES dans le département du Morbihan en vue de
l’ouverture de 30 places à compter du 15 mars 2021 et au plus tard le 30 juin 2021.

Date limite de dépôt des projets : le 25 janvier 2021

Les ouvertures de places devront être réalisées à partir du 15 mars 2021

1 – Qualité et adresse de l'autorité compétente pour délivrer le récépissé : 

Monsieur le Préfet du Morbihan, place du Général de Gaulle - BP 501 - 56019 VANNES cedex, conformément aux dispositions de
l'article L. 322-1 du code de l'action sociale et des familles (CASF).

2 – Contenu du projet et objectifs poursuivis :

La campagne d’ouverture de places de CAES porte sur la création de nouvelles places ou d’extension de 30 places de CAES dans le
département du Morbihan. 

Les CAES relèvent de la catégorie d'établissements mentionnés à l’article L.744-3 2°) du code d’entrée et du séjour des étrangers et du
droit d’asile.

Les CAES ont vocation à devenir la clef de voûte du système d’orientation inter-régionale, dans la mesure où les demandeurs d’asile
issus des régions en tension seront orientés, depuis les guichets uniques desdites régions, vers ces places de CAES.

Les demandeurs d’asile ainsi orientés auront vocation à séjourner dans ces CAES pour une durée d’un mois maximum, à l’issue de
laquelle un hébergement du DNA breton (CADA, HUDA ou PRAHDA) leur sera proposé pour la durée de la procédure d’asile.

Au-delà des mesures prévues à l’article R.744-6-1 du Ceseda, les missions principales des CAES comprennent la domiciliation et
l’accompagnement dans les démarches administratives et juridiques. 

Le taux d’encadrement au sein d’un CAES est fixé à un équivalent temps plein travaillé pour quinze personnes hébergées.

Les prestations ainsi que les modalités de fonctionnement et de financement du dispositif seront fixées dans le cadre de conventions
pluriannuelles de deux ans conclues entre les préfets de départements et les organismes gestionnaires. 

Les CAES sont financés sur le BOP 303 dédié à l’hébergement des demandeurs d’asile.  Le coût par jour et par place est de 25€
maximum.

Les nouvelles places de CAES font partie intégrante, au même titre que tout autre dispositif d’hébergement pour demandeurs d’asile,
du schéma national d’accueil des demandeurs d’asile et d’intégration des réfugiés, et de son système d’orientation entre régions. Ces
places seront intégrées au système d’information du Dispositif National d’Accueil (le DN@).

3 – Modalités d'instruction des projets et critères de sélection :

Les projets seront analysés par un (ou des) instructeur(s) désigné(s) par le préfet de département. 

La vérification des dossiers reçus dans la période de dépôt se fait selon deux étapes :
- vérification de la régularité administrative et de la complétude du dossier,
- analyse sur le fond du projet. 

Sur le fondement de l’ensemble des listes départementales réceptionnées, le ministère de l’intérieur opérera alors la sélection des 1500
nouvelles places de CAES.

Pour chaque projet retenu, la décision d'autorisation du préfet de département sera publiée au recueil des actes administratifs  (RAA).
Elle sera notifiée au candidat retenu par lettre recommandée avec avis de réception.

 Critères d’évaluation et de sélection des projets   

- capacité  des  candidats  à  ouvrir  de  façon  effective  les  places  à  partir  du  15
mars 2021;

- capacité des opérateurs à s’engager sur un plan de montée en charge précis ;

- capacité des opérateurs  à proposer  des places modulables,  afin de s’adapter  à l’évolution des typologies des
publics ; modularité des places permettant d’héberger des personnes isolées et des familles. Les projets prévoyant
au moins 70% de places pour  personnes isolées devront  être retenus de manière prioritaire     lorsqu’il  existe un  
déficit de places dans la région pour ce public ;
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- capacité  des  opérateurs  à  proposer  des  places  pour  personnes  à  mobilité  réduite  (PMR)  pour  accueillir  des
migrants capables d’être acheminés mais ayant néanmoins quelques handicaps légers ;

- capacité des opérateurs à proposer un bâtiment collectif ;

- capacité  des  candidats  à  présenter  un  projet  d’établissement  détaillé,  démontrant  le  respect  du  cahier  des
charges ;

- les  projets  doivent  veiller  à ce que  la  localisation  des  nouvelles  places  proposées  contribue  au rééquilibrage
territorial y compris infrarégional, notamment en ne surchargeant pas des zones déjà socialement tendues. 

4 – Modalités de transmission du dossier du candidat :

Chaque candidat devra adresser,  en une seule fois,  un dossier de candidature par courrier recommandé avec demande d'avis de
réception au   plus tard pour le     25 janvier 2021  , le cachet de la poste faisant foi.

Le dossier sera constitué de :

- 2 exemplaires en version "papier" ;

- 1 exemplaire en version dématérialisée (dossier enregistré sur clef USB).

Le dossier de candidature (version papier et version dématérialisée) devra être adressé à :

DDCS du Morbihan 

Pôle lutte contre l’exclusion et protection des personnes

32, Boulevard de la Résistance - CS 62541 - 56019 VANNES cedex 

Il pourra être déposé contre récépissé à la même adresse et dans les mêmes délais aux horaires suivants : 9h à 12h – 13h30 à 16h30. 
Au vu de la modification des conditions d’accueil, il est conseillé de prendre rdv en appelant le 02 56 63 71 22.

Qu'il soit envoyé ou déposé, le dossier de candidature devra porter la mention "Campagne d’ouverture de places de CAES 2021".

Dès  la  publication  du présent  avis,  les  candidats  sont  invités  à faire  part  de  leur  déclaration  de candidature,  en  précisant  leurs
coordonnées.

5 – Composition du dossier :

5-1 – Concernant la candidature, les pièces suivantes devront figurer au dossier :

a) les documents permettant une identification du candidat, notamment un exemplaire des statuts s'il s'agit d'une personne morale de
droit privé ;

b)  une  déclaration  sur  l'honneur  du  candidat,  certifiant  qu'il  n'est  pas  l'objet  de  l'une  des  condamnations  devenues  définitives
mentionnées au livre III du CASF ;

c) une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures mentionnées aux articles L. 322-8, L. 331-5, L. 471-
3, L. 472-10, L. 474-2 ou L. 474-5 du CASF ;

d) une copie de la dernière certification du commissaire aux comptes s'il y est tenu en vertu du code du commerce ;

e) les éléments descriptifs de son activité et de la situation financière de cette activité ou de son objet, tel que résultant de ses statuts
lorsqu'il ne dispose pas encore d'une telle activité.

5-2 – Concernant la réponse au projet, les documents suivants seront joints :

a) tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux besoins décrits par le cahier des charges ; 

b) un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire :

• un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise en charge ;

• un dossier relatif aux personnels comprenant une répartition prévisionnelle des effectifs par type de qualification ;

• selon la nature de la prise en charge ou en tant que de besoin, un dossier relatif aux exigences architecturales
comportant une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantation, la surface et la nature des locaux en
fonction de leur finalité et du public accompagné ou accueilli ;

• un dossier financier comportant :

➢ le bilan financier du projet et le plan de financement de l'opération,

 les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire lorsqu'ils sont obligatoires,

 le programme d'investissement prévisionnel précisant la nature des opérations, leurs coûts, leurs modes de
financement et un planning de réalisation,

 si le projet répond à une extension ou à une transformation d'un CAES existant, le bilan comptable de ce
centre,

 les incidences sur le budget d'exploitation du centre du plan de financement mentionné ci-dessus,

 le budget prévisionnel en année pleine du centre pour sa première année de fonctionnement.

5603_Direction départementale de la cohésion sociale (DDCS) -  • 56-2020-11-27-003 - Campagne d’ouverture de 30 places de CAES 
dans le département du Morbihan 17



c) dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour proposer un projet, un état descriptif des
modalités de coopération envisagées devra être fourni.

6 – Publication et Calendrier relatifs à la campagne d’ouverture de places de CAES: 

Cette annexe (2.2) est publiée au RAA de la préfecture de département. La date de publication au RAA vaut ouverture de la période de
dépôt des dossiers jusqu'à la date de clôture fixée le 25 janvier 2021. 

7 – Précisions complémentaires :

Les  candidats  peuvent  demander  à  la  préfecture  de  département  des  compléments  d'informations  avant  le  11  janvier  2021
exclusivement par messagerie électronique à l'adresse suivante :  ddcs-direction@morbihan.gouv.fr en mentionnant,  dans l'objet  du
courriel, la référence suivante "Campagne d’ouverture de places de CAES 2021".

La préfecture de département  pourra faire connaître à l'ensemble des candidats  via son site internet  des précisions de caractère
général qu'elle estime nécessaires au plus tard le 18 janvier 2021.

Fait à Vannes, le 27 novembre 2020 

P/ Le préfet du Morbihan
Le Directeur Départemental

de la Cohésion Sociale du Morbihan
Cyril DUWOYE
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Campagne d’ouverture de 48 places de CADA

 dans le département du Morbihan

Dans le cadre de la mise en œuvre du nouveau Schéma national d’accueil des demandeurs d’asile et d’intégration des réfugiés et de la
poursuite du renforcement de l’augmentation du parc d’hébergement pour demandeurs d’asile en 2021, le Gouvernement a décidé la
création de 3 000 places de CADA en 2021.  
 
La présente campagne vise à sélectionner des projets d'ouverture de places de CADA dans le département du Morbihan en vue de
l’ouverture de 48 places à compter du 15 mars 2021. 

Date limite de dépôt des projets : le 25 janvier 2021
Les ouvertures de places devront être réalisées à partir du 15 mars 2021.  

1 – Qualité et adresse de l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation :

Monsieur le Préfet du Morbihan, place du Général de Gaulle - BP 501 - 56019 VANNES cedex,  conformément aux dispositions de
l'article L. 313-3 c) du code de l'action sociale et des familles (CASF).

2 – Contenu du projet et objectifs poursuivis :

La campagne d’ouverture de places de CADA porte sur la création de nouvelles places ou d’extension de 48 places de CADA dans le
département du Morbihan. 

Les CADA relèvent de la catégorie d'établissements et services sociaux, médico-sociaux (13° de l'article L. 312-1-I et des articles
L.348–1 et suivants du CASF) et sont des lieux d’hébergement pour demandeurs d’asile. 

3 – Modalités d'instruction des projets et critères de sélection :

Les projets seront analysés par un (ou des) instructeur(s) désigné(s) par le préfet de département. 
La vérification des dossiers reçus dans la période de dépôt se fait selon deux étapes :

- vérification de la régularité administrative et de la complétude du dossier,
- analyse sur le fond du projet. 

Sur le fondement de l’ensemble des listes départementales réceptionnées, le ministère de l’intérieur opérera alors la sélection des 3
000 nouvelles places de CADA.

Pour chaque projet retenu, la décision d'autorisation du préfet de département sera publiée au recueil des actes administratifs  (RAA).
Elle sera notifiée au candidat retenu par lettre recommandée avec avis de réception.

 Critères d’évaluation et de sélection des projets   

• capacité des opérateurs à ouvrir de façon effective les places à partir du 15 mars 2021 ;  

• capacité des opérateurs à s’engager sur un plan de montée en charge précis ;   

• capacité  des  opérateurs  à  proposer  des  places  modulables,  afin  de  s’adapter  à  l’évolution  des  typologies  de  publics :
personnes isolées (notamment en cohabitation), familles. Les projets prévoyant au moins 70% de places pour personnes
isolées devront être retenus de manière prioritaire lorsqu’il  existe un déficit  de places dans la région pour ce public afin
d’assurer la fluidité aval en sortie de CAES ;

• capacité des opérateurs à développer des places pour personnes à mobilité réduite (PMR)   ;

• capacité à présenter des projets d’extension proposant l’ouverture d’a minima 30 nouvelles places et des projets de création
reposant sur une capacité minimale de 60 places ;

• capacité à présenter un projet d’établissement détaillé, démontrant le respect du cahier des charges ;

• les projets doivent veiller à ce que la localisation des nouvelles  places proposées contribue au rééquilibrage territorial y
compris infrarégional, notamment en ne surchargeant pas des zones déjà socialement tendues.  

4 – Modalités de transmission du dossier du candidat :

Chaque candidat devra adresser,  en une seule fois,  un dossier de candidature par courrier recommandé avec demande d'avis de
réception au   plus tard pour le     25   janvier 2021  , le cachet de la poste faisant foi.

Le dossier sera constitué de :

- 2 exemplaires en version "papier" ;

- 1 exemplaire en version dématérialisée (dossier enregistré sur clef USB).

Le dossier de candidature (version papier et version dématérialisée) devra être adressé à :

DDCS du Morbihan 

Pôle lutte contre l’exclusion et protection des personnes

32, Boulevard de la Résistance - CS 62541 - 56019 VANNES cedex 
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Il pourra être déposé contre récépissé à la même adresse et dans les mêmes délais aux horaires suivants : 9h à 12h – 13h30 à 16h30. 
Au vu de la modification des conditions d’accueil, il est conseillé de prendre rdv en appelant le 02 56 63 71 22.

Qu'il soit envoyé ou déposé, le dossier de candidature devra porter  la mention "Campagne d’ouverture de places de CADA 2021".

Dès  la  publication  du présent  avis,  les  candidats  sont  invités  à faire  part  de  leur  déclaration  de candidature,  en  précisant  leurs
coordonnées.

5 – Composition du dossier :

5-1 – Concernant la candidature, les pièces suivantes devront figurer au dossier :

a) les documents permettant une identification du candidat, notamment un exemplaire des statuts s'il s'agit d'une personne morale de
droit privé ;

b)  une  déclaration  sur  l'honneur  du  candidat,  certifiant  qu'il  n'est  pas  l'objet  de  l'une  des  condamnations  devenues  définitives
mentionnées au livre III du CASF ;

c) une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures mentionnées aux articles L. 313-16, L. 331-5, L.
471-3, L. 472-10, L. 474-2 ou L. 474-5 du CASF ;

d) une copie de la dernière certification du commissaire aux comptes s'il y est tenu en vertu du code du commerce ;

e) les éléments descriptifs de son activité dans le domaine médico-social et de la situation financière de cette activité ou de son but
médico-social, tel que résultant de ses statuts lorsqu'il ne dispose pas encore d'une telle activité.

5-2 – Concernant la réponse au projet, les documents suivants seront joints :

a) tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux besoins décrits par le cahier des charges ; 

b) un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire :

 un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise en charge ;

 un dossier relatif aux personnels comprenant une répartition prévisionnelle des effectifs par type de qualification ;

 selon la nature de la prise en charge ou en tant que de besoin, un dossier relatif aux exigences architecturales comportant
une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantation, la surface et la nature des locaux en fonction de
leur finalité et du public accompagné ou accueilli ;

 un dossier financier comportant :

➢ le bilan financier du projet et le plan de financement de l'opération,

➢ les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire lorsqu'ils sont obligatoires,

➢ le programme d'investissement  prévisionnel  précisant  la nature des opérations,  leurs coûts,  leurs modes de
financement et un planning de réalisation,

➢ si le projet répond à une extension ou à une transformation d'un CADA existant, le bilan comptable de ce centre,

➢ les incidences sur le budget d'exploitation du centre du plan de financement mentionné ci-dessus,

➢ le budget prévisionnel en année pleine du centre pour sa première année de fonctionnement.

c) dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour proposer un projet, un état descriptif des
modalités de coopération envisagées devra être fourni.

6 – Publication et Calendrier relatifs à la campagne d’ouverture de places de CADA: 

Cette annexe est publiée au RAA de la préfecture de département. La date de publication au RAA vaut ouverture de la période de
dépôt des dossiers jusqu'à la date de clôture fixée le 25 janvier 2021.
 
7 – Précisions complémentaires :

Les  candidats  peuvent  demander  à  la  préfecture  de  département  des  compléments  d'informations  avant  le  11  janvier  2021
exclusivement par messagerie électronique à l'adresse suivante :  ddcs-direction@morbihan.gouv.fr en mentionnant,  dans l'objet  du
courriel, la référence suivante "Campagne d’ouverture de places de CADA 2021".

La préfecture de département  pourra faire connaître à l'ensemble des candidats  via son site internet  des précisions de caractère
général qu'elle estime nécessaires au plus tard le 18 janvier 2021.

Fait à Vannes, le 27 novembre 2020 

P/ Le préfet du Morbihan
Le Directeur Départemental

de la Cohésion Sociale du Morbihan
Cyril DUWOYE
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Arrêté portant délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

L’Administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret du 16 octobre 2020 portant nomination de M. Philippe Merle, administrateur général des finances publiques, en qualité de
directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

arrête :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou
restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents de la division de la fiscalité des particuliers et missions foncières désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite des décisions
contentieuses

Limite des décisions
gracieuses

Mme PINSAULT Anne-Françoise Inspectrice 30 000 € 30 000 €

Mme PELMARD Jouhayna Inspectrice 30 000 € 30 000 €

M. FAURE Philippe Inspecteur 30 000 € 30 000 €

Article 2     :   Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté en date du 2 septembre 2020 se rapportant à cet objet. Il sera publié au recueil 
des actes administratifs du Morbihan et affiché dans les locaux du service.

Vannes, le 23/11/2020

L’Administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Morbihan,

Philippe Merle
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Arrêté portant délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

L’Administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret du 16 octobre 2020 portant nomination de M. Philippe Merle, administrateur général des finances publiques, en qualité de
directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

arrête :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou
restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents de la Division du Contrôle Fiscal et des Affaires Juridiques désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite

des décisions
contentieuses

Limite

des décisions
gracieuses

M BOUDET Sébastien Inspecteur 30 000 € 30 000 €

M BOUVIALA Christian Inspecteur 30 000 € 30 000 €

Mme CRESPIN Michèle Inspectrice 30 000 € 30 000 €

Mme DESBORDES Delphine Inspectrice 30 000 € 30 000 €

Mme GOURRIER Tiphaine Inspectrice 30 000 € 30 000 €

Mme  GUEGUEN Françoise Inspectrice 30 000 € 30 000 €

Mme LE PLUART Catherine Inspectrice 30 000 € 30 000 €

Mme LEROY Véronique Inspectrice 30 000 € 30 000 €

Mme FAURE Céline Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

Article 2 : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté en date du 3 décembre 2019 se rapportant à cet objet. Il sera publié au recueil 
des actes administratifs du Morbihan et affiché dans les locaux du service.

Vannes, le 23/11/2020

L’Administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Morbihan,

Philippe Merle
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Arrêté portant délégation de signature pour les affaires domaniales.

Le préfet du Morbihan,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret no 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif  aux première, deuxième, troisième et quatrième parties réglementaires du
code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1972 rendant applicable dans le département le régime des procédures foncières institué
par les articles R.1212-9 à R.1212-16 du code général de la propriété des personnes publiques, par le décret n°67-568 du 12 juillet
1967 relatif  à la réalisation des acquisitions foncières pour le compte des collectivités publiques dans certains départements et par
l'article 4 du décret n°2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties réglementaires
du code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu l'arrêté du Préfet du Morbihan en date du 19 novembre 2020 accordant délégation de signature à M. Philippe Merle, administrateur
général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

arrête :

Article 1 :  La délégation de signature qui est conférée à  M. Philippe Merle, administrateur général des finances publiques, directeur
départemental des finances publiques du Morbihan, par l'article 1er de l'arrêté du 19 novembre 2020 sera exercée par Mme Catherine
Castrec, administratrice des finances publiques, responsable du pôle gestion publique-pilotage et ressources, et par M. Dominique
Ourcoudoy, administrateur des finances publiques, responsable du pôle gestion fiscale.

Numéro Nature des attributions Références

1 Toutes  opérations  se  rapportant  à  la  passation  et  à  la
signature  au  nom  de  l’Etat  des  actes  de  gestion,
d’utilisation et de cession des biens domaniaux.

Art. L. 3212-2, R. 1111-2, R. 2123-2, R. 2123-8, R. 2222-1,
R. 2222-6, R. 2222-9, R. 2222-15,  R. 2222-24, R. 3211-3,
R. 3211-4, R. 3211-6, R. 3211-7, R. 3211-25, R. 3211-26,
R. 3211-39, R. 3211-44 R. 3212-1 du code général  de la
propriété des personnes publiques, art. A. 116 du code du
domaine  de  l'Etat,  art.  R.  322-8-1  du  code  de
l’environnement.

2 Passation au nom de l’Etat des actes d’acquisition, de prise
en  location  d’immeubles  et  de  droits  immobiliers  ou  de
fonds de commerce intéressant les services publics civils
ou militaires de l’Etat.

Art. R. 1212-1 et R. 4111-8 du code général de la propriété
des personnes publiques.

3 Autorisation d’incorporation au domaine public des biens du
domaine privé de l’Etat.

Art.  R.  2111-1  du  code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques.

4 Toutes  opérations  se  rapportant  à  la  passation  et  à  la
signature des conventions d’utilisation avec le service ou
l’établissement utilisateur.

Art.  R. 2313-3 et R. 4121-2 du code général de la propriété
des personnes publiques.

5 Attribution des concessions de logements. Art. R. 2124-67, R. 2222-18 et R. 4121-3 du code général
de la propriété des personnes publiques. 
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6 Instances domaniales de toute nature autres que celles qui
se  rapportent  à  l’assiette  et  au  recouvrement  des  droits,
redevances et produits domaniaux.

Art.  R. 2331-1-1° et 2°,  R. 2331-2, R. 2331-3, R. 2331-4, R.
2331-5, R. 2331-6, R. 3231-1, R. 3231-2 et R. 4111-11 du
code général de la propriété des personnes publiques.

7 Dans les départements en « service foncier » : tous actes de
procédures  et  toutes  formalités  relatifs  aux  acquisitions
d’immeubles,  de  droits  immobiliers  ou  de  fonds  de
commerce  poursuivies,  soit  à  l’amiable,  soit  par  voie
d’expropriation,  à l’exclusion de ceux visés aux articles  R.
1212-12 et R. 1212-13 du code général de la propriété des
personnes publiques et aux articles 4 et 5 du décret n° 67-
568 du 12 juillet  1967 relatif  à la réalisation d’acquisitions
foncières  pour  le  compte  des  collectivités  publiques  dans
certains départements.

Art. R. 1212-9 à  R. 1212-11, R. 1212-14 et R. 1212-23  du
code général de la propriété des personnes publiques.

Art.  4 du décret n°2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif
aux  première,  deuxième,  troisième  et  quatrième  parties
réglementaires  du  code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques. 

Décret n° 67-568 du 12 juillet 1967.

 Art. 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004.
Dans les cas d’opérations poursuivies pour le compte des
départements,  de  communes  ou  d’établissements  publics
dépendant  de ces  collectivités,  signature  de la convention
conclue avec ces collectivités ou établissements en vue de
l’accomplissement de ces opérations par les services de la
direction générale des finances publiques.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par Mme Isabelle Perron, administratrice des finances
publiques adjointe, ou à son défaut, par Mme Fabienne Auffret, inspectrice principale des finances publiques, ou à son défaut, par Mme
Céline Garnier, inspectrice des finances publiques.

Article 3 : En ce qui concerne les attributions visées sous le n° 7 de l 'article 1er de l'arrêté du 19 novembre 2020 accordant délégation de
signature à M. Philippe Merle, administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Morbihan,
délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

- Mme Guénaelle Laurent, inspectrice des finances publiques
- Mme Fabienne Ochs, inspectrice des finances publiques
- Mme Béatrice Moalic, inspectrice des finances publiques
- M. Bruno Malégol, inspecteur des finances Publiques
- M. Frédéric Piquemal, inspecteur des finances Publiques.

Article 4 : Le présent arrêté abroge l'arrêté en date du 25 février 2020.

Article 5 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et affiché dans les locaux de la
direction départementale des finances publiques du Morbihan.

Vannes, le 24 novembre 2020

Pour le Préfet,

L’Administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Morbihan,

Philippe Merle
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Décision de délégations spéciales de signature pour la mission départementale risques et audit

L’Administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la Direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction départementale du Morbihan ;
Vu le décret du 16 octobre 2020 portant nomination de M. Philippe Merle, administrateur général des finances publiques, en qualité de
directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

décide :

Article 1 : 

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur mission, avec faculté pour chacun
d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

- Mme Frédérique Moréac, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la Mission départementale Risques et audit,
qui reçoit délégation permanente de signature pour ce qui concerne son secteur d'activités et à l’effet de signer seule et concurremment
avec moi tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent ;

En cas d'empêchement ou d'absence de Mme Frédérique Moréac, M. Erwan Guerry, inspecteur des finances publiques et Mme Anne
Gambon, inspectrice des finances publiques reçoivent délégation à l’effet de signer les notes d’informations au réseau ainsi que les
lettres types relatives à leur service.

-  M.  Christophe  Trésor,  inspecteur  principal  des  finances  publiques  et  Mmes  Séverine  Coulaud  et  Céline  Marrec,  inspectrices
principales des finances publiques, qui reçoivent mandat pour la signature des remises de service et procès-verbaux d'installation des
comptables et agents comptables du département, ainsi que toutes pièces annexes.
Mme  Gersende  Urbain-Darengosse,  inspectrice  des  finances  publiques,  et  M  Erwan  Guerry,  inspecteur  des  finances  publiques
reçoivent mandat pour la signature des remises de service et procès-verbaux d'installation des comptables et agents comptables du
département, ainsi que toutes pièces annexes.

Article 2   :

La présente décision abroge la précédente décision en date du 1er septembre 2020 se rapportant à cet objet.

A  rticle 3       : 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

Vannes, le 23/11/2020

L’Administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Morbihan,

Philippe Merle
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion fiscale

L’Administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25, D. 2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D.
3222-1 et D. 4111-9 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ;
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la Direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ;
Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction départementale du Morbihan ;
Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 modifié relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties réglementaires
du code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret du 16 octobre 2020 portant nomination de M. Philippe Merle, administrateur général des finances publiques, en qualité de
directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur service, avec faculté
pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :
M. Dominique Ourcoudoy, administrateur des finances publiques, chef du pôle fiscal, et en cas d’empêchement Mme Isabelle Perron,
administratrice des finances publiques adjointe, adjointe au chef du pôle fiscal.

RESPONSABLES DE DIVISIONS

Sous réserve des précisions et limitations figurant dans les délégations relatives au contentieux fiscal ou ci-dessous, Mme Caroline Le
Corvec, administratrice des finances publiques adjointe, Mme Fabienne Auffret, inspectrice principale des finances publiques, MM Eric
Fauchet et Keyvan Achrafi, inspecteurs principaux des finances publiques, et M Jacques Prisard, inspecteur divisionnaire des finances
publiques reçoivent délégation permanente de signature pour ce qui concerne leur secteur d'activité.

1 - DIVISION DU PILOTAGE DE LA FISCALITE DES PARTICULIERS   ET MISSIONS FONCIERES  

Mme Caroline Le Corvec, cheffe de division, et en son absence, Mme Odile Accart, inspectrice divisionnaire des finances publiques,
reçoivent délégation permanente pour tout ce qui concerne le domaine d’activité de la division et en particulier, à l’effet de signer  : les
réponses aux courriers courants des contribuables relevant des attributions de leur service ; tous les bordereaux d'envoi, accusés de
réception, et demandes de renseignements adressés aux comptables des finances publiques et administrations relatifs aux attributions
de leur service ;

Sont  également  concernés  par  cette  délégation,  Mmes Anne-Françoise Pinsault  et  Jouhayna  Pelmard,  inspectrices  des  finances
publiques, et M. Philippe Faure, inspecteur des finances publiques.

2 - DIVISION DU PILOTAGE DE LA FISCALITE DES PROFESSIONNELS

M. Jacques Prisard, chef de division reçoit délégation permanente pour tout ce qui concerne le domaine d’activité de la division et en
particulier, à l’effet de signer : les réponses aux courriers courants des professionnels relatifs aux attributions de son service ; toute
attestation sur l’honneur ainsi que les bordereaux d’envoi, de dépôt, de rejet, les accusés de réception des pièces concernant son
service ;  les  accusés  de  réception,  et  demandes  de  renseignements  adressés  aux  comptables  des  finances  publiques et
administrations relatifs aux attributions de son service ;

Sont également concernés par cette délégation Mmes Muriel Bodin, et Anaïs Leperf, inspectrices des finances publiques, M.  Hervé
Thépaut, inspecteur des finances publiques, Mme Odile Noël, contrôleuse principale des finances publiques et Mme Laurence Mur,
contrôleuse des finances publiques ;

Mme Muriel Bodin, inspectrice des finances publiques reçoit délégation à l’effet de signer, les bordereaux d’envoi, de dépôt, de rejet les
accusés réception des pièces ; les lettres d’instruction courante n’ayant pas de valeur comptable ou de caractère contentieux dans le
cadre de la CCSF et de la CVD ou du CODEFI restreint.
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3 – DIVISION DU RECOUVREMENT

M. Keyvan Achrafi, chef de division, reçoit délégation permanente pour tout ce qui concerne le domaine d’activité de la division et en
particulier, à l’effet de signer : les réponses aux courriers courants des contribuables relevant des attributions de son service ; tous les
bordereaux  d'envoi,  accusés de réception,  et  demandes de renseignements adressés aux comptables  des  finances  publiques et
administrations relatifs aux attributions de son service ; les ordres de paiement et les courriers d’accompagnement relatifs aux huissiers
de justice et les ordres de paiement relatifs aux huissiers des finances publiques ; 
et à l’effet  de représenter le Directeur départemental des finances  publiques devant le juge de l’exécution  (tribunal judiciaire) et le
tribunal de commerce ; d’exercer le droit de communication défini à l’article L 81 du Livre des Procédures fiscales ;

Sont également concernés par cette délégation, Mme Gwenaëlle Garet, inspectrice des finances publiques, MM Vincent Oillaux, Eric
Quemener, inspecteurs des finances publiques, M. Yannick Le Sausse, contrôleur principal des finances publiques et M. Anouk Le
Cloerec, contrôleur des finances publiques.

4 - DIVISION DU CONTRÔLE FISCAL ET DES AFFAIRES JURIDIQUES

M. Eric Fauchet, chef de division, et en son absence, et sous réserve des précisions et limitations figurant dans les délégations relatives
au contentieux, Mme Marie-Joëlle Ortega, inspectrice divisionnaire des finances publiques, reçoivent délégation permanente pour tout
ce qui concerne le domaine d’activité de la division et en particulier, à l’effet de signer : les courriers relatifs aux contrôles sur place et
sur pièce des professionnels et des particuliers, toute attestation sur l’honneur ainsi que les bordereaux d’envoi, de dépôt, de rejet, les
accusés de réception des pièces concernant leur service, les décisions de dégrèvement, remises gracieuses, les lettres d’instruction
courante  n’ayant  pas de valeur comptable ou de caractère contentieux,  et  à l’effet  d’exercer  le droit  de communication défini  à  
l’article L 81 du Livre des Procédures fiscales ;

Sont également concernés par cette délégation, Mmes Michèle Crespin, Delphine Desbordes, Françoise Guéguen, Catherine Le Pluart,
et Véronique Leroy, inspectrices des finances publiques, M. Christian Bouviala, inspecteur des finances publiques, Mme Céline Faure,
contrôleuse principale des finances publiques.

5. MISSION DOMANIALE

Mme Fabienne  Auffret,  cheffe  de  division,  reçoit  délégation  à  l’effet  d’émettre,  au  nom de l’administration,  les  avis  d’évaluation
domaniale ainsi que de fixer l’assiette et de liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des biens de
l’État dans les limites suivantes : évaluation en valeur vénale : 1 000 000 € ; évaluation en valeur locative annuelle : 100 000 € ; fixation
des  redevances  domaniales  annuelles :  10 000 €  ;  fixation des  redevances  annuelles  des  concessions  de  logement :  15 000 €  ;
émission des titres d’annulation ; de suivre les instances relatives à l’assiette des produits et redevances domaniaux dont la perception
incombe au comptable du Domaine (article R 2331 du Code général de la propriété des personnes publiques - CG3P).

En l'absence ou en cas d'empêchement de Mme Fabienne Auffret, la délégation qui lui est conférée est exercée par Mmes Céline
Garnier et Béatrice Moalic, inspectrices des finances publiques ;

Mmes Guënaelle Laurent, Béatrice Moalic et Fabienne Ochs, inspectrices des finances publiques, et MM. Bruno Malégol et Frédéric
Piquemal, inspecteurs des finances publiques, reçoivent délégation à l'effet d'émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation
domaniale ainsi que de fixer l’assiette et de liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des biens de
l’État, à l’exclusion de la fixation des redevances domaniales, dans les limites suivantes: évaluation en valeur vénale : 350 000 € ;
évaluation en valeur locative annuelle : 35 000 €.

Mme Céline Garnier, inspectrice des finances publiques, reçoit délégation à l’effet de fixer les redevances domaniales annuelles dans la
limite de 4 000 € ; fixer les redevances annuelles de concessions de logement dans la limite de 12 000 € ; suivre les instances relatives
à l’assiette des produits et redevances domaniaux dont la perception incombe au comptable du Domaine (article R 2331 du CG3P).

Mme Maïwenn Merrien, contrôleuse des finances publiques et M. Jean-François Brebion, contrôleur principal des finances publiques
reçoivent délégation à l’effet de fixer les redevances domaniales annuelles dans la limite de 2 000 € ; d’émettre des titres d’annulation.

Mmes Béatrice Moalic, Fabienne Ochs et Guenaëlle Laurent, inspectrices des finances publiques et  MM. Bruno Malegol et Frédéric
Piquemal,  inspecteurs  des  finances  publiques  sont  désignés  pour  agir  devant  la  juridiction de l’expropriation du département  du
Morbihan en vue de la fixation des indemnités d’expropriation et, le cas échéant, devant la Cour d’appel compétente,  au nom des
services expropriants de l’Etat et, sur leur demande, au nom des collectivités, établissements ou sociétés mentionnés à l’article R 1212-
10 du CG3P et à l’article 2 du décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 susvisé.

Les mandataires désignés dans la présente liste, en délégations générales et spéciales, sont, en outre, habilités à signer les procès-
verbaux des commissions au sein desquelles ils la représentent.

Article 2 : La présente décision annule et remplace la précédente décision en date du 16 septembre 2020.

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Morbihan.

Vannes, le 23/11/2020

L’Administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Morbihan,

Philippe Merle
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique - pilotage et ressources

L’Administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;
Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 et son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; article L252 et 257A et suivants ;
Vu l'article 622-24 du Code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la Direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret n°2016-1099 du 11 août 2016 relatif à la réorganisation du traitement du contentieux juridictionnel fiscal au sein des services de
la direction générale des finances publiques ;
Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction départementale du Morbihan ;
Vu le décret du 16 octobre 2020 portant nomination de M. Philippe Merle, administrateur général des finances publiques, en qualité de
directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

décide :

PÔLE GESTION PUBLIQUE

Article 1     :  

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions du pôle, avec faculté d’agir séparément et sur
sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à Mme Catherine Castrec, administratrice des
finances publiques, responsable du pôle gestion publique, et à Mme Anita Louet, administratrice des finances publiques adjointe, adjointe à
la responsable du pôle Gestion publique.

Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de leur service, avec
faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée
à : Mme Emmanuelle Le Sausse Demars, inspectrice principale des finances publiques, chef de la division « Secteur Public Local, Gestion
Modernisation », M. Alain Robino, inspecteur divisionnaire des finances publiques,  chef de la division « Secteur Public Local, Expertise
financière et fiscale », et M. Christophe Libre, inspecteur divisionnaire des finances publiques, chef de la division « État »,

1. DIVISION ETAT

M. Christophe Libre, inspecteur divisionnaire des finances publiques, reçoit délégation à effet de signer les requêtes, mémoires, conclusions,
ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires dans les conditions visées par l'article 5 du décret n°2016-1099.

Service Comptabilité de l’État 

M. Julien Bertholet, inspecteur  des  finances  publiques,  chef  du service “ Comptabilité ”,  Mmes  Caroline  Legouge,  Véronique  Hubert,
Lydiane  Leclanche,  contrôleuses  principales  des  finances  publiques,  Mmes  Dominique  Gilet,  Patricia  Legrand,  Béatrice  Sétan,
contrôleuses des finances publiques, au service “ Comptabilité ”, reçoivent délégation à l’effet de signer les seuls : bordereaux d’envoi, de
dépôts, de rejets, d’accusés de réception relatifs au service, y compris ceux relatifs à la reconnaissance des fonds ou valeurs versés ou
reçus ; lettres d’instruction courante n’ayant pas de caractère contentieux ou de valeur comptable ; endos de visa de chèques ; tickets de
remise de chèques ; bordereaux de remise de mandat cash.

Le pouvoir de signer les ordres de paiement est accordé à :
- M. Julien Bertholet, inspecteur des finances publiques, chef du service “ Comptabilité ” ;
- M. Christophe Libre, inspecteur divisionnaire des finances publiques, chef de la division « Etat » ;
- Mme Dominique Gilet, contrôleuse des finances publiques au service “ Comptabilité ” ;  sous condition pour cette dernière de n’en faire
usage qu’en cas d’empêchement du chef de service “ Comptabilité ”.

Le pouvoir de saisie et validation des virements de gros montants et/ou vers l’étranger est accordé à :
- M. Julien Bertholet, inspecteur des finances publiques, chef du service “ Comptabilité ” ;
- M. Christophe Libre, inspecteur divisionnaire des finances publiques, chef de la division « Etat » ;
- Mme Caroline Legouge, contrôleuse principale des finances publiques, et Mme Dominique Gilet, contrôleuse des finances publiques, au
service “ Comptabilité ”; sous condition pour ces dernières de ne faire usage de leur pouvoir de validation qu’en cas d’empêchement du chef
de service “ Comptabilité ”.

Le pouvoir de saisie des virements de gros montants et/ou à l’étranger est accordé à :
- Mmes Patricia Legrand et Béatrice Setan, contrôleuses des finances publiques au service “ Comptabilité ».

Service Recettes non fiscales – produits divers

M. Jean-François Wan Wac Tow, inspecteur des finances publiques, au service « Recettes non fiscales - Produits divers » reçoit pouvoir de
viser les arrêtés de nomination ou de création des régies d’État ;  de signer  les ordres  de paiement,  les  déclarations de recettes,  les
consignations, les chèques impayés ainsi que toute pièce et tout document entrant dans les attributions courantes de son service.
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M.  Johann  Gouriou,  inspecteur  des  finances  publiques,  au  service  “ Recettes  non  fiscales  - Produits  divers ”  reçoit  pouvoir  de
représenter le directeur départemental des finances publiques devant les tribunaux pour les dossiers relevant de son service ; de
signer les actes de poursuites notifiées dans le cadre du recouvrement des créances, les demandes d'inscriptions hypothécaires, les
octrois de délais pour les dettes inférieures à 10 000 €,  les remises gracieuses inférieures à 500 €, les remises ou annulation de
majorations inférieures à 1 000 € ; de signer les déclarations de créances auprès des mandataires judiciaires.

Mmes Pascale  Vigouroux-George,  Laurence  Santos,  MM  Didier  Rapaud,  Philippe  Bourleaux  et  Jean-Pierre  Rosais,  contrôleurs
principaux des finances publiques, Mme Véronique Le Toux, MM Laurent Thomas, Ilango Nadarassin et Philippe Simon, contrôleurs
des finances publiques, reçoivent délégation pour signer les remises et annulations de majorations dans la limite de 500 €, les délais de
paiement dans la limite de 3 500 € et les actes de poursuites (mise en demeure, saisie à tiers détenteur, état de poursuite par voie de
saisie, …) dans la limite de 3 500 €.

Mmes Marie-Françoise Burguin, Corinne Hamard, MM. Christian Evanno, et Samuel Dehaye, agents d'administration principaux des
finances publiques, reçoivent délégation pour signer les remises et annulations de majorations dans la limite de 250 €, les délais de
paiement dans la limite de 1 500 € et les actes de poursuites dans la limite de 1 500 €.

Service Dépôts et services financiers

M. Maël Le Bihan, inspecteur des finances publiques, chef du service“ Dépôts et services financiers ”, reçoit délégation à l’effet de
signer :  les récépissés, déclarations de recettes, reconnaissances de dépôts de fonds et  de valeurs;  les chèques de banque; les
chèques sur le Trésor ; les documents relatifs à la gestion des titres et des valeurs, les documents d’ouverture et de clôture de comptes
titres, bulletins de souscription et ordres de bourse; les contrats d’ouverture de comptes à terme, ainsi que toute opération liée à leur
gestion; les contrats d’ouverture de comptes DFT ; les ouvertures et modifications de contrats carte DFT ; les documents relatifs à la
banque en ligne, les correspondances relatives aux rejets de chèque et à l’information des teneurs de compte ; les lettres type n’ayant
ni le caractère de pièce justificative, ni de valeur comptable ; les bordereaux d’envoi et accusés de réception relatifs au fonctionnement
de son service ; les états de rapprochement avec le solde du compte DFT (compte financier des EPLE).

Mmes Françoise Le Formal et  Anita Carcreff, contrôleuses principales des finances publiques reçoivent délégation à l’effet de signer,
en cas d’empêchement de  M. Maël Le Bihan  : les récépissés, déclarations de recettes, reconnaissances de dépôts de fonds et de
valeurs, les reçus de dépôts ; les bordereaux d’envoi et accusés de réception des valeurs ; les documents relatifs à la gestion des titres
et des valeurs; les documents d’ouverture et de clôture de comptes titres, bulletins de souscription et ordres de bourse ; les contrats
d’ouverture de comptes à terme ainsi que toute opération liée à leur gestion ; les contrats d’ouverture de comptes à vue ; les ouvertures
et modifications de contrats carte bancaire ; les correspondances relatives aux rejets de chèque et à l’information des teneurs de
compte ; les lettres type n’ayant ni le caractère de pièce justificative, ni de valeur comptable ; les bordereaux d’envoi et accusés de
réception relatifs au fonctionnement du service ; les états de rapprochement avec le solde du compte DFT (compte financier des EPLE)
; les bordereaux de remise de mandat cash.

M. Hervé George, agent d’administration principal des finances publiques, reçoit pouvoir avec faculté d’agir séparément pour signer :
les reçus représentatifs de valeurs ; les récépissés de livraison de carnets de chèques ; les reconnaissances de dépôts de tous
chèques ou de plis sécurisés (y compris envois des chèques par CHRONOPOST).

M. Christophe Libre, inspecteur divisionnaire des finances publiques à l’effet de signer et pour ce qui le concerne : les récépissés,
déclarations de recettes, reconnaissances de dépôts de fonds ou de valeurs, les documents d’ouverture et de clôture de comptes
titres ; contrats d’ouverture de comptes à terme ; les contrats d’ouverture de comptes DFT, les ouvertures et modifications de contrats
carte bancaire DFT ; les lettres-type n’ayant ni le caractère de pièce justificative ni de valeur comptable ; les bordereaux d’envoi et
accusés de réception relatifs au fonctionnement de son service; les documents relatifs à la banque en ligne.

2.   DIVISION SECTEUR PUBLIC LOCAL (DSPL)  

Expertise financière et fiscale

Mme Valérie Le Loire, inspectrice des finances publiques, cheffe du“ Service fiscalité directe locale ” reçoit délégation à l’effet de signer
toutes pièces et tous documents entrant dans les attributions courantes de son service, et, en l’absence du chef de division « Expertise
financière et fiscale », tous documents entrant dans les attributions courantes du secteur "analyses financières".

Mme Florence Kergal, inspectrice des finances publiques, chargée de mission“ fiscalité directe locale ”, reçoit les mêmes pouvoirs que
Mme Valérie Le Loire.

Gestion Modernisation

Mme Véronique Le Goff, inspectrice des finances publiques, cheffe du service“ collectivités et établissements publics locaux – gestion ”
reçoit délégation à l’effet de signer les comptes de gestion et les comptes financiers ainsi que les pièces et documents entrant dans les
attributions courantes de son service.

Mme  Nolwen  Micault,  correspondante  moyens  de  paiement  et  Mme  Annie  Le  Corvec,  référente  hélios,  correspondante
dématérialisation, inspectrices des finances publiques, service « modernisation : dématérialisation - monétique » reçoivent délégation
pour signer les pièces et actes entrant dans les attributions courantes de leurs missions.

M. Erwan Hautin, contrôleur des finances publiques, reçoit les mêmes pouvoirs sous réserve de n'en faire usage qu'en l'absence de
Mmes Nolwen Micault et Annie Le Corvec.

Mme Catherine Gillet, inspectrice divisionnaire des finances publiques, chargée de mission auprès de la chef de division « SPL Gestion
modernisation », reçoit délégation pour signer les pièces et actes entrant dans les attributions courantes de ses missions. Elle reçoit
également délégation pour signer les comptes de gestion et les comptes financiers, sous réserve de n'en faire usage qu'en l'absence
de Mmes Véronique Le Goff et Emmanuelle Le Sausse Demars.
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PÔLE PILOTAGE ET RESSOURCES

1 – DIVISION GESTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

M. Nicolas Jouvanceau, inspecteur principal des finances publiques, chef de la division gestion des ressources humaines et de la
formation professionnelle et, Mme Annie Chambry, inspectrice divisionnaire des finances publiques, adjointe au chef de la division,
reçoivent délégation permanente de signature pour tout ce qui concerne les secteurs d'activité de la Division « Gestion des ressources
humaines et de la Formation professionnelle ».

Service des Ressources Humaines et de l’Organisation du Réseau

Mme Amandine Chaillous, inspectrice des finances publiques,  et  M. Michel  Evanno,  inspecteur des  finances publiques,  reçoivent
délégation pour signer : les lettres d’instruction courante n’ayant pas de valeur comptable ou de caractère contentieux ; les documents
de  liaison  en  ce  qui  concerne  les  rémunérations,  primes  et  indemnités  diverses  aux  personnels  des  services  de  la  direction
départementale des finances publiques ;  les documents et  contrats concernant  les personnels non titulaires ;  toute attestation sur
l’honneur, les notes, enquêtes, courriers, attestations et déclarations et toute décharge de remise de plis par La Poste ou autre service
de messagerie, relatifs à leur domaine d'activité ; les documents relatifs aux dépenses des personnels dans le cadre « hors PSOP ».

En cas d'empêchement ou d'absence de Mme Amandine Chaillous et M. Michel Evanno, Mmes Marie Casile, Muriel Pin, Sandrine
Petitfrère,  contrôleuses principales des finances publiques et  Anne Rio,  contrôleuse des finances publiques,  reçoivent  les mêmes
pouvoirs.

Mmes Marie Casile, Muriel Pin et Sandrine Petitfrère, contrôleuses principales des finances publiques, reçoivent également pouvoir à
l’effet de signer : toute attestation sur l’honneur ainsi que les bordereaux d’envoi, de dépôt, de rejet ; les accusés de réception des
pièces concernant leur service ; toute décharge de remise de plis par La Poste ou autre service de messagerie, relatifs à leur domaine
d'activité.

Service Formation professionnelle et concours

Mme Agnès Scarantino, inspectrice des finances publiques, reçoit délégation pour signer : les actes relatifs à son domaine d'activité
ainsi que les conventions de stage ; les notes, enquêtes, courriers, attestations et déclarations et toute décharge de remise de plis par
La Poste ou autre service de messagerie, relatifs au service ’’Formation professionnelle et concours’’ et les dépenses des personnels
afférents à des déplacements professionnels.

En cas d’empêchement ou d’absence  de  Mme Agnès Scarantino, Mme Joëlle Gout, agente administrative principale des finances
publiques, reçoit les mêmes pouvoirs.

2 – DIVISION BUDGET IMMOBILIER ET LOGISTIQUE

Mme Catherine Etienne, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la Division Budget Immobilier et Logistique,
reçoit délégation permanente de signature pour tout ce qui concerne les secteurs d’activité de sa division, en dehors des attributions
relevant de l’ordonnancement secondaire qui font l’objet d’une subdélégation spécifique.

En cas d’empêchement ou d’absence de Mme Catherine Etienne, Mme Nathalie Le Bourhis, inspectrice divisionnaire des finances
publiques reçoit les mêmes pouvoirs.

Service Budget - Comptabilité Achats

Mme Isabelle Rideau, Mme Bénédicte Gergaud et M. Jean-Marc Poupon, contrôleurs principaux des finances publiques, ainsi que Mme
Isabelle Laurent,  contrôleuse des  finances publiques  reçoivent  délégation à l’effet  de signer :  toute attestation sur  l’honneur ;  les
bordereaux d’envoi, de dépôt, de rejet ; les accusés réception des pièces concernant leur service, ainsi que pour les documents relatifs
à la cité et  autres sites du réseau départemental ;  toute décharge de remise de plis par la SNCF, La Poste ou autre service de
messagerie, relatifs au service.

Service  Immobilier Logistique

M. Benoît Le Trionnaire et  Mme Sylvie Fages, inspecteurs des finances publiques,  ainsi que M. Jean-Noël Le Golvan, technicien
supérieur  principal  du  MINEFI,  reçoivent  délégation  permanente  à  l’effet  de  signer  toute  attestation  sur  l’honneur  ainsi  que  les
bordereaux d’envoi,  de dépôt,  de rejet,  les accusés réception des pièces concernant son service, les documents relatifs à la cité
administrative et autres sites immobiliers du réseau départemental ; les décharges de plis remis par la SNCF, La Poste ou autre service
de messagerie ; les lettres d’instruction courante n’ayant pas de valeur comptable ou de caractère contentieux ; tous les documents
relatifs à la gestion de la cité administrative et autres sites du réseau du département.

Article 2     : La présente décision annule et remplace la décision en date du 28 septembre 2020 se rapportant à cet objet.

Article 3 : Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 23/11/2020

L’Administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Morbihan

Philippe Merle
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Décision portant délégation de signature pour l'équipe de renfort

L’Administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;
Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants, L252 et L257A et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu le décret n° 2016-1099 du 11 août 2016 relatif à la réorganisation du traitement du contentieux juridictionnel fiscal au sein des
services de la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret du 16 octobre 2020 portant nomination de M. Philippe Merle, administrateur général des finances publiques, en qualité de
directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

décide :
Article 1     :

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou
restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade
Limite des décisions

contentieuses
Limite des décisions

gracieuses

DALBAGNE Eric Inspecteur 15 000 € 15 000 €
HAUTIN Sébastien Inspecteur 15 000 € 15 000 €
BAUDOIN Annie Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €
GALLIC Nathalie Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €
LE MEE Sébastien Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €
PUILLANDRE Dominique Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €
TASKY Patrice Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €
THETIOT Lydie Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €
TUAL Christian Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €
DIVET Véronique Contrôleur 10 000 € 10 000 €
GUILLOT Claire Contrôleur 10 000 € 10 000 €
LE GALL Thierry Contrôleur 10 000 € 10 000 €
LE METOUR Silvère Contrôleur 10 000 € 10 000 €
LUCAS Christian Contrôleur 10 000 € 10 000 €
MOUREAU Catherine Contrôleur 10 000 € 10 000 €
QUENTEL Florence Contrôleur 10 000 € 10 000 €
BARRENECHEA David Agent 2 000 € 2 000 €
LE DORTZ Stéphanie Agent 2 000 € 2 000 €
LISLE Céline Agent 2 000 € 2 000 €
MOENNER Florence Agent 2 000 € 2 000 €
THEBAUD Hugues Agent 2 000 € 2 000 €
WEISS Julien Agent 2 000 € 2 000 €

Article 2     : La présente décision annule et remplace la précédente décision en date du 1er septembre 2020 se rapportant à cet objet.

Article 3     : Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

Vannes, le 23/11/2020

L’Administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Morbihan,

Philippe Merle
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Décision portant désignation des agents habilités à représenter l’expropriant
devant les juridictions de l’expropriation.

L’Administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article R. 1212-12 ;

Vu le décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 modifié relatif à la réalisation d’acquisitions foncières pour le compte des collectivités
publiques dans certains départements, notamment son article 4 ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1972 rendant applicable dans le département le régime des procédures foncières institué
par les articles R. 1212-9 à R. 1212-16 du code général de la propriété des personnes publiques, par le décret n° 67-568 du 12 juillet
1967 relatif à la réalisation des acquisitions foncières pour le compte des collectivités publiques dans certains départements ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 modifié relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties réglementaires
du code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article 4 ;

Vu le décret du 16 octobre 2020 portant nomination de M. Philippe Merle, administrateur général des finances publiques, en qualité de
directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

arrête :

Article 1 : Mmes Béatrice Moalic, Fabienne Ochs, Guénaelle Laurent, inspectrices des finances publiques et MM Bruno Malégol,
Frédéric Piquemal, inspecteurs des finances publiques sont désignés pour agir devant la juridiction de l’expropriation du département
du Morbihan en vue de la fixation des indemnités d’expropriation et, le cas échéant, devant la Cour d’appel compétente :

- au nom des services expropriants de l’Etat ;

- et, sur leur demande, au nom des collectivités, établissements ou sociétés mentionnés, selon le cas, à l’article 2 du décret n° 67-
568 du 12 juillet 1967 susvisé, à l’article R. 1212-10 du code général de la propriété des personnes publiques.

Article 2     : Le présent arrêté abroge l'arrêté du 3 décembre 2019.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les locaux de la direction
départementale des finances publiques du Morbihan.

Vannes, le 23/11/2020

L’Administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Morbihan,

Philippe Merle
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Décision portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire

L’administratrice des finances publiques, responsable du pôle pilotage et ressources ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les
régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Patrice FAURE, Préfet du Morbihan ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  23  novembre  2020 portant  délégation  de  signature  en  matière  d’ordonnancement  secondaire  à  Mme
Catherine Castrec, administratrice des finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24  novembre 2020 portant  délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire des actes
relevant du pouvoir adjudicateur à Mme Catherine Castrec, administratrice des finances publiques ;

décide :

Article 1     : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine Castrec, les délégations qui lui sont conférées par arrêté du préfet
du Morbihan en date du 23 novembre 2020, seront exercées par :

-       Mme Frédérique Moréac, administratrice des finances publiques adjointe ;
- Mme Anita Louet, administratrice des finances publiques adjointe ;
- Mme Catherine Etienne, administratrice des finances publiques adjointe ;
- M. Nicolas Jouvanceau, inspecteur principal des finances publiques ;
- Mme Annie Chambry, inspectrice divisionnaire des finances publiques ; 
- Mme Nathalie Le Bourhis, inspectrice divisionnaire des finances publiques ;
- M. Benoît Le Trionnaire, inspecteur des finances publiques ;
- Mme Amandine Chaillous, inspectrice des finances publiques ;
- Mme Sylvie Fages, inspectrice des finances publiques ;
- Mme Marie Casile, contrôleuse principale des finances publiques ; 
- Mme Bénédicte Gergaud, contrôleuse principale des finances publiques ; 
- Mme Isabelle Rideau, contrôleuse principale des finances publiques ;
- M. Jean-Marc Poupon, contrôleur principal des finances publiques ;
- Mme Isabelle Laurent, contrôleuse des finances publiques.

Article 2 : La présente décision annule et remplace la décision en date du 1er septembre 2020.

Article 3 : Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Morbihan.

Vannes, le 27/11/2020

L’administratrice des finances publiques,
Responsable du pôle pilotage et ressources,

Catherine Castrec
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal aux cadres supérieurs du pôle de gestion fiscale

L’Administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2016-1099 du 11 août 2016 modifié relatif à la réorganisation du traitement du contentieux juridictionnel fiscal au sein
des services de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret du 16 octobre 2020 portant nomination de M. Philippe Merle, administrateur général des finances publiques, en qualité de
directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

arrête :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou
restitution d'office, dans la limite de mes propres compétences ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de plafonnement en
fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de
crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation de montant ;

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur les dispositions du II de
l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 200 000 € ;

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur les dispositions de
l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 305 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du livre des procédures
fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général des impôts ;

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires dans les conditions
visées à l'article 5 du décret n° 2016-1099.

aux agents du pôle de gestion fiscale désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Fonction

M. Dominique Ourcoudoy administrateur des finances publiques responsable du pôle gestion fiscale

Mme Isabelle Perron administratrice des finances publiques adjointe adjointe au responsable du pôle gestion fiscale

Mme Caroline Le Corvec administratrice des finances publiques adjointe responsable de division de la fiscalité des
particuliers et des missions foncières

Mme Odile Accart inspectrice divisionnaire des finances publiques adjointe à la responsable de la division de la
fiscalité des particuliers et des missions foncières

M. Keyvan Achrafi inspecteur principal des finances publiques responsable de la division du recouvrement

M. Eric Fauchet inspecteur principal des finances publiques responsable de la division du contrôle fiscal et des
affaires juridiques

Mme Marie-Joëlle Ortega inspectrice divisionnaire des finances publiques adjointe au responsable de la division du contrôle
fiscal et des affaires juridiques

M. Jacques Prisard inspecteur divisionnaire des finances publiques responsable de la division de la fiscalité des
professionnels
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Article 2: Le précédent arrêté en date du 3 décembre 2019 est abrogé.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Morbihan.

Vannes, le 23/11/2020

L’Administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques du Morbihan,

Philippe Merle
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Délégation de signature en vue d’autoriser la vente des biens meubles saisis

L’Administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article R* 260 A-1 ;

Vu la décision du Directeur général des finances publiques du 7 novembre 2011 ;

Vu le décret du 16 octobre 2020 portant nomination de M. Philippe Merle, administrateur général des finances publiques, en qualité de
directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

décide :

Article 1     :  Délégation de signature est accordée à M. Dominique Ourcoudoy, administrateur des finances publiques, chef du pôle
gestion fiscale et à son adjointe, Mme Isabelle Perron, administratrice des Finances publiques adjointe, en vue d’autoriser la vente des
biens meubles saisis.

Article 2     :   La présente décision annule et remplace la délégation signée le 3 décembre 2019.

Article 3     : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

Vannes, le 23/11/2020

L’Administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Morbihan,

Philippe Merle
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Délégation de signature pour prendre décision suite à l’examen des états de restes à recouvrer

L’Administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notamment l'article 15 ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 431 de son annexe II ;

Vu le décret du 16 octobre 2020 portant nomination de M. Philippe Merle, administrateur général des finances publiques, en qualité de
directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

arrête :

Article 1: Délégation de signature est donnée, à l'effet de prendre des décisions accordant la dispense de versement, la refusant ou
constatant la force majeure au nom du directeur départemental des finances publiques du Morbihan, à M. Dominique Ourcoudoy,
administrateur des finances publiques, chef du Pôle gestion fiscale.

Article 2     :   La présente délégation annule et remplace la délégation du 3 décembre 2019.

Article 3     :   Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

Vannes, le 23/11/2020

L’Administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Morbihan,

Philippe Merle
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Délégation générale de signature au responsable du pôle gestion fiscale

L’Administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la Direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction départementale du Morbihan ;

Vu le décret du 16 octobre 2020 portant nomination de M. Philippe Merle, administrateur général des finances publiques, en qualité de
directeur départemental des finances publiques du Morbihan ;

décide :

Article 1     : Délégation de signature est donnée à M. Dominique Ourcoudoy, administrateur des finances publiques, chef du Pôle gestion
fiscale à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seul ou concurremment avec moi, sous réserve des
dispositions de l’article 2 et des restrictions expressément prévues par la réglementation, tous les actes relatifs à ma gestion et aux
affaires qui s’y rattachent.

Il est autorisé à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Mme Isabelle Perron, administratrice des finances publiques adjointe, adjointe au chef du pôle de pôle gestion fiscale, reçoit les
mêmes pouvoirs à condition de n'en faire usage qu'en cas d'empêchement de ma part ou de M. Dominique Ourcoudoy, sans toutefois
que le non-empêchement soit opposable au tiers et sous réserve des délégations spécifiques relatives au contentieux fiscal.

Article 2     : Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des missions exclusivement dévolues
aux comptables publics par l’article 18 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012.

Article 3     : La présente décision annule la précédente décision en date du 3 décembre 2019 se rapportant à cet objet.

Article 4     : Elle sera publiée au recueil des actes administratif du département du Morbihan.

Vannes, le 23/11/2020

L’Administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Morbihan,

Philippe Merle
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DECISION 

portant subdélégation de signature à Monsieur Eric BOIREAU 
directeur régional adjoint de la Direccte de Bretagne, 
responsable de l’unité départementale du Morbihan 

(compétences du préfet de département) 
 
La directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne, 
 
VU le code de commerce ; 
VU le code du tourisme ; 
VU le code de la consommation ; 
VU le code du travail ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et les départements ; 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des préfets ; 
VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
VU le décret n° 2009-1377 en date du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
VU le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Patrice FAURE, préfet du Morbihan ; 
VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances et de la ministre du travail en date du 1er avril 2020 portant nomination sur 
l’emploi de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne, de 
Mme Véronique DESCACQ, agente contractuelle, à compter du 1er mai 2020 ; 
VU l'arrêté du ministre de l’économie et des finances, et de la ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du 
dialogue social en date du 17 février 2017 portant nomination de M. Eric BOIREAU en qualité de directeur régional adjoint de la 
Direccte de Bretagne, responsable de l’unité départementale du Morbihan ; 
VU l’arrêté préfectoral du 24 avril 2020 de Monsieur le Préfet du Morbihan donnant délégation de signature à Mme Véronique 
DESCACQ, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne ; 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1er – sous réserve des exclusions prévues à l’article 3 du présent arrêté, subdélégation de signature est donnée à M. Eric 
BOIREAU, directeur régional adjoint de la Direccte de Bretagne, responsable de l’unité départementale du Morbihan, à l’effet de signer 
au nom du préfet du Morbihan les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Bretagne dans les domaines du travail et 
de l’emploi. 
 
ARTICLE 2 – en cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric BOIREAU, et sous réserve des exclusions prévues à l’article 3 du 
présent arrêté, subdélégation de signature est donnée à : 
- M. Serge LE GOFF, directeur adjoint du travail 
- M. Claude GUILLOU, directeur adjoint du travail 
- Mme Annie LEMEE, directrice adjointe du travail 
- M. Joël GRISONI, agent contractuel de catégorie A 
à l’effet de signer au nom du préfet du Morbihan les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attribut ions de la 
direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation du travail et de l'emploi de la région Bretagne dans les 
domaines du travail et de l’emploi. 
 
ARTICLE 3 – conformément à l’article 1er de l’arrêté du 24 avril 2020 susvisé, sont exclues de la présente délégation : 
- les courriers aux parlementaires, au président du Conseil départemental et au président du Conseil régional ; 
- les courriers adressés aux Ministères ou aux agences nationales, sauf en ce qui concerne des échanges de données factuelles ou 
statistiques ; 
- tout acte ou lettre adressé aux président des chambres consulaires ; 
- toute convention, contrat ou charte engageant l’Etat avec une collectivité locale ; 
- la saisie du ministre suite au refus de visa de l’autorité chargée du contrôle financier ; 
- des mémoires introductifs d’instance et des mémoires en réponse ; 
- de tout acte de vente, location ou aliénation sur le domaine public ; 
- de tout acte de construction ou destruction sur le domaine public de l’Etat ; 
- de la définition de la zone touristique ou thermale où le repos hebdomadaire peut être donné par roulement ; 
- de la notification d’assujettissement à l’obligation d’une convention de revitalisation. 
Les courriers adressés aux maires et aux présidents d’EPCI seront transmis sous couvert des sous-préfets territorialement compétent. 
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ARTICLE 4 – la présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Morbihan. 
 
ARTICLE 5 – la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne et les 
subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Fait à Cesson-Sévigné, le 25 novembre 2020 
 

La directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Bretagne, 
 

Véronique DESCACQ 
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